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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 23 janvier 2004

No de dossier : 374/ 115805.16

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Anne Mailfait
Secrétaire-adjointe
régie de l’énergie
800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (frais de service) – procédure proposée


Dossier R-3492-2002 Phase 3

Chère consœur,

La présente vise à donner suite à votre lettre du 20 janvier 2004, dans laquelle vous sollicitez les commentaires des intervenants au dossier R-3492-2002, Phase 3, eu égard à la dernière demande du Distributeur de « Modifier, par une décision prioritaire rendue en cours d’instance, pour application le 1er avril 2004, la structure des tarifs domestiques, le tout conformément à la preuve présentée à la pièce HQD-2, Document 1 ».

FCEI/UMQ est totalement en désaccord avec la procédure proposée (traitement sur dossier plutôt qu’audience orale) compte tenu qu’elle considère que :

· Tout le dossier R-3492 depuis le début a été effectué par le biais d’audiences publiques orales.

· Cette demande de décision prioritaire en cours d’instance ne saurait, par surcroît, être traitée sur dossier compte tenu du caractère novateur d’un tel tarif proposé.

· Une telle demande ne saurait être traitée sur dossier pour la seule raison que le Distributeur souhaite rendre concomitantes, si la Régie acceptait sa demande, les modifications au 1er avril 2004.

· La demande telle que formulée laisse planer de grands doutes quant à sa légalité puisqu’elle est  susceptible de modifier dans les faits ou peut avoir un impact sur la prise en délibéré actuelle de la décision à être rendue sur la Phase 2 (quant aux motifs sur le fond).

· Sauf erreur, nul part dans sa demande, le Distributeur ne demande le traitement sur dossier mais simplement une demande prioritaire. Or, une telle demande prioritaire a déjà été traitée dans le cadre d’une audience orale en bonne et due forme à la fin de l’été 2003.

· Le fait d’avoir discuté du principe de la modulation des tarifs domestiques lors de précédentes rencontres techniques alors qu’aucune proposition concrète n’était sur la table, ne permet pas à la Régie ni à Hydro-Québec de prendre pour acquis ce principe comme une lettre à la poste, bien au contraire.

· Il nous apparaît que la Régie de l’énergie ne peut entamer un processus parallèle ou statuer sur une telle demande prioritaire du Distributeur avant d’avoir rendu les motifs eu égard à la Phase 2 de l’audience de l’automne 2003 ( motifs sur le fond ). Autrement, la majeure partie des discussions sur le tarif modulé serait purement hypothétique.

· Nous réaffirmons que la Régie ne doit pas se lasser enfermer dans la stratégie du Distributeur qui vise à comprimer l’étude d’un tarif modulé tout en  mêlant les cartes quant à l’issue du délibéré sur la Phase 2 (motifs au fond sur le 2,9%)

· Même si une telle demande, selon notre compréhension à ce stade, ne concerne qu’à priori que les consommateurs au tarif domestique, celle-ci pose tout un précédent, non seulement quant à son caractère novateur qu’il faut pouvoir étudier à fond par le biais d’interrogatoires et de contre-interrogatoires mais aussi par la procédure employée. 

· Hydro-Québec pourrait vouloir appliquer, plus tard, ce principe dans les autres classes tarifaires et c’est pour cette raison qu’il nous apparaît utile de discuter sur le fond l’établissement de ce précédent.

La FCEI demande donc à la Régie de convoquer une audience orale sur la question des tarifs modulés selon le calendrier respectueux du droit des intervenants d’étudier avec sérénité la nouvelle demande du Distributeur.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

Cc : Me Éric Fraser, Hydro-Québec et tous les intervenants
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